
C
et

te
 d

ig
ita

lis
at

io
n 

es
t u

ne
 g

ra
ci

eu
se

té
 d

e 
la

 F
éd

é
ra

tio
n 

Q
ué

bé
co

is
e 

de
s 

A
ct

iv
ité

s 
S

ub
aq

ua
ti

qu
es

 

 

 
              
 
 
 
    

 
COPIE NON CONFORME 

 
Cause de décès:  
Noyade 
 
Exposé des causes: 
L'identification du corps de David Green est faite visuellement par l'ex-conjointe du défunt Kelly Buffitt 
 
Examen externe: 
Il n'y avait de trace de violence ou de trauma sur le corps  
 
Examen interne: 
Aucun 
 
Autres rapports: 
Aucun 
 
Exposé des circonstances: 
Le 21 avril 2000 vers 11h30 David Green et deux de ses amis se rendent à trois kilomètres à l'ouest du 
village de Baie des Moutons pour pêcher des pétoncles par plongée sous-marine. 
Iles se rendirent au site prévu par bateau. Vers 11h50, David Green revêtit son habit de plongée et sauta 
à l'eau, plongea et revint à la surface quelques minutes plus tard. Il demanda à Ses amis d'aller lui 
chercher quelques roches peur garder son sac à pétoncles immergé. Ses amis partirent avec le bateau 
pour aller chercher les rocher demandées. Cinq minutes plus tard ils reviennent à l'endroit ou avait 
plongé leur ami David. Ils n'apercevaient nulle part les bulles d'air qui sont mises par un plongeur sous 
l'eau. Comme David leur avait dit avant de plonger qu'il avait de l'air dans sa bouteille pour entre JO et 
45 minutes; ils décidèrent d'attendre, mais une heure plus tard ils sont convaincu que quelque chose 
n'allait pas Ian Morency retourne au village de Baie des Moutons pendant que Camil Roland reste sur 
les lieux. 
 
 
IDENTIFICATION DU CORONER      

Prénom du coroner  Nom du coroner   Numéro du corone r

Richmond  Monger   

     Mention de 

mineurs 
   Oui X Non 

     

J'AI SIGNÉ À: Chevris ce  2001  05 31  

    ANNÉE MOtS JOUR signature  

IDENTITÉ                        

      A-119096    SUITE À UN AVIS DU: 2000 04 23 
ART.      

NUMÉRO DE L'AVIS 
      

    ANNEE MOIS JOUR                  

Prénom à la naissance         Nom à la naissance      Date de naissance   

 Green   David  1965-06-02 
                    ANNEE MOIS JOUR  

Sexe     N d’assurance maladie  N d'assurance sociale   Nom du conjoint        

XM     F __ I        
MASCULIN FEMININ INDETERMINE  

 
      

 

Adresse du domicile du défunt        Nom de la municipalité            

Baie des Moutons Gros Mécatins (Baie des Moutons) 
N CIVIQUE NOM DE LA RUE                        

Comté          Province    Pays    Code postal   

  Duplessis   Québec   Canada   
Prénom de la mère    Nom de la mère à la naissance    Prénom du père       

        
Nom du père  

Deckends     

LIEU DU DÉCÈS  X    NOM DU LIEU: Jack’s Island Baie des Moutons   

    DETERMINE INDETERMINE ÉTABLISSE'IENT                

N civique Nom de la rue        Nom de la municipalité     Comté   Coded’établis  

          

                      (00 :00 @ 23 59)  

DATE DU DÉCÈS         HEURE DU DÉCÈS        
    DETERMINÉE INDÉTERMINÉE ANNEE MOIS JOUR      DÉTERMINÉE PRÉSUMÉE INDÉTERMINÉE HRS MIN  

Gouvernement du Québec 
Bureau du 
coroner  

RAPPORT D’INVESTIGATION DU CORONER
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des décès
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COPIE NON CONFORME  
  

 

COPIE NON CONFORME  

RAPPORT D'INVESTIGATION DU CORONER
(suite)

A-30033 

Gouvernement du Québec 
Bureau du 
coroner  

Vers 14h00, Monsieur Allan Mansbridge, l’oncle de David revient avec deux plongeurs. Ces derniers font 

des recherches sous la glace équipés de câbles. Ils virent des traces de palmes au fond de l’eau, 

menant plus loin sous la glace. Vu leur inexpérience ils ne poursuivent pas leur recherche sur la glace. 

 

Le 22 avril la Sûreté du Québec se rend sur les lieux afin d’analyser la situation.  

Aucune recherche sous l’eau n’est effectuée faute de plongeur cette journée là. 

 

Le 23 avril une équipe de plongeurs professionnels arrive sur les lieux et débute leur recherche vers 

11h10. Vers 12h00 on retrouve le sac à pétoncle de David. À 14h55 le corps de David Green est 

retrouvé à environ 100 pieds du début de la zone glacée, le corps est directement au plafond de la glace 

et la bouteille est vide d’air. 

Il est à noter que David avait peu d’expérience de plongée et aucune sous la glace. 

 

Le corps fut acheminé vers le dispensaire de Baie des Moutons et remis à la famille. 

 

Conclusion : 

 

Mort par noyade 
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